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AICP – Compte-rendu de la réunion du Comité du 17 Janvier 2018 
Adopté lors de la réunion du Comité du 7 Février 2018 

 

Etaient Présents : J. ALLAIRE, D. ARENOU, F. BLET, H. BREGEON, P. COCHET, G. 

DEMAILLE, B. DROUARD, M. GAUTIER, E. JAMET, G. MOREAU, M. NOEL, J.Y. PUCELLE, 

D. THEBAULT. 

 

Etaient excusés : S. BRETONNIERE, H. BRAUD, J. GUILLON, B. de LAMOTTE, P. PIED. 

 

1er Point : Adoption du PV du comité du 6 Décembre 2017 

Le PV est adopté.  

 

2ème Point : Actualités de la période 

2.1 Situation des membres au 31 décembre :  

Adhérents : 370 + 38 veuves = 408 pour 14 004 € (contre 381 + 37 veuves = 418 en 2016). 

Donateurs 280 (68%), pour 16 149 €. 

En 2017, nous avons eu 35 nouveaux adhérents et 21 décès (14 anciens et 7 conjoints). Pour des 

raisons d’âge et/ou de santé, 15 membres de 2016 n’ont pas repris leur adhésion en 2017. 

L’analyse de la participation à la FDJ indique les chiffres suivants : 

- Adhérents présents : 154 ; excusés : 57 ; inscrits non venus : 27 

- Non adhérents présents : 67 ; excusés 60 ; inscrits non venus : 13 

Le comité félicite le Président et E. JAMET pour le travail de mise à jour et de simplification de notre 

base de données. L’objectif de 400 adhérents pour 2018 paraît réaliste. 

2.2 Situation financière 2017. 

 Les comptes finalisés (résultat de l’exercice écoulé, budget FDJ prévu et réalisé, budget prévisionnel 

2018, et le point sur la Trésorerie) seront présentés au comité du 7 février. 

Deux points de vigilance sont abordés :  

- L’Aide aux promos (3 € par adhérent soit autour de 1100€ par an) est rebaptisée « Participation de 

l’AMICALE ». Elle doit aider notamment l’action des promos et faciliter leurs rencontres. Elle est à 

solliciter naturellement.   

-  L’Aide Humanitaire (5€ par adhérent soit autour de 1800 € par an) sera à réfléchir dans le cadre de 

notre nouveau projet d’aide au Burkina Faso. 

Ces deux points seront à reprendre lors de l’AG du Dimanche 18 Mars 2018. 
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2.3 Evènements du mois : 

- Le Président relate le projet de courrier à Philippe BRUL (voir point 3) 

- La rencontre avec M. MACE qui écrit sur l’histoire de la « Joliverie 2020 » est prévue le lundi 29 

janvier à 14h30 à l’AICP ( J . ALLAIRE + P. COCHET + D. THEBAULT). 

 

3ème Point : L’Aide au Développement 

Le comité est informé de l’évolution du projet du BURKINA FASO présenté par Philippe BRUL, 

Président de l’association OXYGENE ZORGHO (ancien membre de la Pastorale de la Joliverie). Il a 

rencontré le maire et le roi coutumier prêts à mettre à disposition un terrain de 2 500 m2. 

Ce projet basé sur la construction d’un centre d’alphabétisation, irait ensuite vers une école des métiers 

avec  

- 2 salles couture cuisine pour les filles 

- 1 salle de cours et un atelier menuiserie/mécanique auto pour les garçons. 

Compte tenu de notre expérience acquise avec Sabougnouma, l’AICP 

-  demandera aux autorités un projet global, avec plan détaillé et devis (actualisé pour le centre 

d’alphabétisation et un autre devis et un échéancier pour l’école des métiers)  

- veillera à s’assurer de l’accord des autorités administratives, académiques et pédagogiques pour ce 

projet  

- apportera son appui et ses conseils à P. BRUL qui reviendra à l’AG de mars 2018 faire le point. 

Remarque : l’action envisagée avec la COFAEC en Casamance évoquée lors du dernier comité 

apparaît trop floue. 

 

4ème Point : Validation et expédition des documents. 

Le tableau des tirages par catégorie préparé en bureau le 10 janvier est validé... 

Première expédition : Les documents traditionnels d’envoi en début d’année. 

Ils sont à expédier ce jour et sont prêts (lettre de vœux, appel de cotisation, reçu fiscal, lettre 

personnalisée et bon de commande DVD FDJ). 

Deuxième expédition : le suivi de la FDJ.  

Le comité valide les compléments de documents à retirer par Espace Repro pour cette 2ème expédition. 

Elle est à faire pour les adhérents absents et excusés et les non adhérents excusés : 200 livrets 

d’accueil, 300 Quizz et 500 Edition spéciale préparée par G. MOREAU. (Besoin de grandes 

enveloppes) 
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5ème Point : Questions diverses 

5.1 Calendrier 2018 :  

Comité les Mercredi 7 Février – 7 Mars – 4 Avril – Mercredi 2 Mai ? – 6 Juin - 4 Juillet.  

AG Le Dimanche 18 Mars.  

JDP ? 

Mercredi 7 Février, après le comité, repas avec les conjoints vers 12h15 à la Joliverie. S’inscrire par 

retour avant le 31 Janvier. 

5.2 Amis de l’Amicale : à solliciter lors de l’appel de cotisation pour notre aide au Développement. 

Un document de notre action 2017 est à prévoir.  

 

 

Le Secrétaire Général 

Daniel THEBAULT 

 

 

 


